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CALUIRE & CUIRE  

  

 Compte rendu affiché le 19 mars 2015 

  

COMMUNE Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 10 mars 2015 

DE  

CALUIRE & CUIRE  

 Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43 

N° 2015-25  

 Président : M. Philippe COCHET 

 Secrétaire : Mme Isabelle MAINAND 

  

OBJET 

 

 

ANNEE 2014 – 

BILAN SUR  

LA FORMATION DES ELUS 

 

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme LACROIX, M. JOINT (par proc. à 

M. ROULE), Mme MERAND-DELERUE, M. ROULE, Mme MAINAND, M. PATUREL, 

Mme CARRET, M. THEVENOT, Mme ROUCHON, M. NOUELLE (par proc. à 

Mme CRESPY), M. PROST (par proc. à Mme LACROIX), M. DIALLO (par proc. à 

M. PATUREL), Mme BREMOND, M. JOUBERT, Mme CRESPY, Mme WEBANCK, 

Mme GOYER, M. CIAPPARA, M. TAKI, Mme BASDEREFF, M. FORQUIN, M. CHAVANE (par 

proc. à M. TOLLET), Mme DU GARDIN, M. COUTURIER, Mme SEGUIN-JOURDAN (par 

proc. à Mme MAINAND), M. PETIT, Mme HAMZAOUI (à partir du N° 2015-18), 

Mme NICAISE, Mme HAMPARSOUMIAN, Mme FRANÇOIS (par proc. à M. PETIT), 

M. MANINI, Mme CARLE (par proc. à Mme CARRET), Mme BAJARD (par proc. à 

M. MATTEUCCI), M. DUREL, M. MATTEUCCI, M. CHASTENET, Mme MALAGON, 

Mme CHIAVAZZA, M. PARISI 

 

 Etaient absents : Mme LEZENNEC, M. HOUDAYER 
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Dans le cadre de l’exercice de son mandat local, chaque élu bénéficie d’un droit à une formation adaptée à ses fonctions. A ce titre, le 

Conseil Municipal au nom de la Ville, décide chaque année, d’ouvrir les crédits correspondants au budget. 

 

Selon l’article L.2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 

démocratie de proximité , « un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal ». 

 

Il est à noter que ce tableau est présenté conformément à l'instruction budgétaire et comptable M14 issue de l'ordonnance n° 2005-1027 

du 26 août 2005. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Conformément à cette réglementation, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

 

à l'unanimité, par 41 voix pour,   

 

----    APPROUVEAPPROUVEAPPROUVEAPPROUVE    

 

le bilan sur la formation des élus réalisée au cours de l’exercice comptable 2014 ci-annexé,  

 

----    CONSTATECONSTATECONSTATECONSTATE    

 

que cet état figure en annexe du compte administratif.  

 

    

 

 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

LE DEPUTE MAIRE 

Philippe COCHET 

 

 

 

 

 

 

 

TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 19 mars 2015 

LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE 

LE DEPUTE MAIRE 

Philippe COCHET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DELAIS ET VOIES DE RECOURSDELAIS ET VOIES DE RECOURSDELAIS ET VOIES DE RECOURSDELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon 

dans les deux mois suivants son entrée en vigueur. 

 


